
 PROTÉGER LE POUVOIR D’ACHAT ? 
QUAND FO NÉGOCIE…CA PAYE ! 
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Lors des négociations du 22 septembre, FO s’est battue pour obtenir des mesures d’urgences 
concrètes et adaptées pour répondre à l’impact de l’inflation sur le pouvoir d’achat des salariés.  

Dans ce contexte d’incertitudes, dès le mois de juillet FO alertait sur le fait que le pouvoir d’achat avait 
besoin d’être protégé afin que les salariés puissent faire face à leurs dépenses, pour notamment, se 
nourrir, se chauffer, se déplacer, prendre soin de leur santé. : 

- A court terme : des mesures immédiates afin de soutenir le pouvoir d’achat en 2022. 
- A moyen terme : l’anticipation des négociations des NAO 2023 en décembre avec la prise en 

référence du niveau d’inflation de l’année 2022, et l’engagement que le budget associé ne 
soit pas impacté par les mesures d’urgence 2022. 

 

RÉSULTATS DES NÉGOCIATIONS :  

1000 € Net d’impôt minimum pour la majorité des salariés 

Les salariés concernés : Renault SAS et toutes les filiales Renault Group en France 

 Prime soutien 
pouvoir d’achat (1) 

 

Prime 
Transport (1) 

Monétisation 
journées RTT 

Complémentaire  
Santé 

 

Mesures dans le 
cadre de 
l’accord 

500 € 100 € 
3 jours dont 

 2 CTC/CTE 
possibles 

majorés de 25% 

« GRATUITE » : Exonération 
des cotisations mutuelle 

(Isolé – Duo – Famille) 

= 80 € à 300 € d’économies 

Salariés 
bénéficiaires 

Salariés Renault et 
intérimaires 

Renault Group 
France 

Salariés Renault et 
intérimaires 

Renault Group 
France 

Salariés Renault 
Group France 

Salariés Renault Group 
France 

Calendrier  Octobre Novembre 
Octobre à 
Novembre 

Octobre – Novembre - 
Décembre 

 

(1) A noter : 600 € net d’impôt pour tous les salariés et intérimaires Renault Group 

Autre mesure : Possibilité de déblocage anticipé du PEG jusqu’à 10 000 € nets de prélèvements 
sociaux. Dans le cadre de l’accord, les salariés pourront utiliser les sommes affectées à l’acquisition 
de titres de l’entreprise (parts ou d’actions du FCPE « Renault France »). 

 

FO signera cet accord qui permettra pour les salariés et intérimaires 
de bénéficier de 500 € net dès le mois d’octobre. 

 

 

 

Scannez le QR CODE  

pour accéder au site 

FO RENAULT 

FO RENAULT 

 

 



Le Pouvoir d’Achat des salariés, a été le sujet prioritaire de FO depuis la 
rentrée de septembre ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour FO, ce sont les résultats qui comptent ! 


